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PRÉSENTATION DU CAUE92

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Hauts-de-Seine 
(CAUE 92) est un organisme de conseil, de formation, d’information, de pédagogie et de 
diffusion agissant en faveur de la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de 
l’environnement contemporains. 
Association Loi 1901, à but non lucratif, sa mission est reconnue d’intérêt public. 
Il intervient sur le territoire départemental auprès des particuliers et des collectivités 
territoriales auxquels ses fonctions de conseil sont particulièrement destinées. Il exerce 
également ses compétences (information, orientation, aide à la décision, jurys) auprès des 
maîtres d’ouvrage publics et privés.
Son action ne se substitue pas à celle d’un professionnel privé. 
Le CAUE92 développe par ailleurs des actions de formation, de sensibilisation et d’information 
de formats variés (voyages d’étude, débats, séminaires, ateliers) à destination de différents 
publics (professionnels, élus, scolaires, habitants, amateurs).
Comme les CAUE des autres département franciliens, le CAUE92 est membre de l’Union 
régionale des CAUE d’Île-de-France qui valorise leur action et bénéficie de leurs
savoir-faire pour concevoir des projets d’intérêt régional.

MISSIONS

Développement des missions liées à l’architecture au sein du CAUE92 dans ces différents 
aspects :
• Conseil architectural aux particuliers et permanence en communes pour les particuliers 

auprès des services d’urbanisme.
• Accompagnement de la maîtrise d’ouvrage publique dans la définition de ses besoins 

et capacité à fournir les outils opérationnels d’aide à la décision.
• Conseil et accompagnement des collectivités sur les aspects de programmation 

architecturale et urbaine (diagnostic, cahier des charges, chartes).
• Participation aux jurys de concours.
• Contribution aux actions d’animations interprofessionnelles, de mises en réseaux 

des acteurs du territoire, de sensibilisation et de formation dans les champs 
de l’intervention du CAUE.

• Contribution aux groupes de projets de l’Union régionale des CAUE d’Île-de-France.

OFFRE D’EMPLOI
ARCHITECTE-CONSEILLER



PROFIL

• Architecte diplômé(e) d’État ou DPLG.
• 5 à 10 ans d’expérience professionnelle dans la maîtrise d’œuvre.
• Des connaissances en urbanisme règlementaires sont requises.
• Des compétences en aménagement sont un plus.
• Des connaissances sur les bâtiments durables, l’écologie de la construction et les

solutions énergétiques aussi.

COMPÉTENCES-APTITUDES

• Goût du travail collaboratif et en équipe.
• Bonne connaissance du cadre juridique relatif à la maîtrise d’ouvrage, à la commande

publique, aux règles d’urbanisme.
• Bonne capacité d’expression orale, écrite et graphique.
• Capacité du dialogue, d’animation et sens de la pédagogie.
• Rigueur, autonomie, et sens de l’organisation.
• Maîtrise des outils informatiques (Suite Adobe et Bureautique, modélisation 3D et CAO).
• Culture et intérêt pour la production architecturale contemporaine.

ASPECTS CONTRACTUELS

• CDI à 5 jours par semaine avec période d’essai de trois mois.
• Poste basé à Nanterre avec des interventions sur l’ensemble du département.
• Souplesse horaire et disponibilité pour réunions en collectivité.
• En vertu de l’article 17 du statut des CAUE, interdiction d’exercer à titre personnel sur 

le département des Hauts-de-Seine.
• La rémunération est conforme aux dispositions de la convention collective et de la 

politique salariale du CAUE92 suivant l’expérience.
• Poste à pourvoir en Janvier 2023.

DOSSIER DE CANDIDATURE

• Lettre de motivation.
• Curriculum vitæ.
• Références (Format pdf, 8 Mo max).

Les candidatures sont à envoyer par mail 
à Madame Sophie Thollot, Directrice du CAUE 92
sophie.thollot@caue92.com.

Date limite de réception des candidatures : Vendredi 2 décembre 2022.


